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Ecrivez-nous à : 
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32, Zil du Gros Hêtre BP70157  57504

SAINT AVOLD CEDEX

Tél 0387924547   Fax 0387923753   

E-mail : afcolorraine@wanadoo.fr
                 Site internet : http://www.afco.asso.fr

L’Edito du Président

La jurisprudence témoigne aujourd’hui de l’évolution des sanctions judiciaires en faveur d’une responsabilité collective impliquant l’ensemble des acteurs sur le terrain, Maître d’ouvrage et  Coordonnateur SPS inclus. 

A cet égard, il est significatif de constater que cette responsabilité, qui s’appuie sur un foisonnement de textes de plus en plus contraignants, ne s’arrête pas à l’issue du chantier mais qu’elle se perpétue à travers le DIUO (Dossier des interventions ultérieures sur les ouvrages).
Dès lors, il devient essentiel, pour le Maître d’ouvrage comme pour le Coordonnateur SPS, de ne plus se satisfaire d’une analyse des seuls risques de chantier, mais de conduire  une concertation étroite avec le Maître d’oeuvre quant à l’appréhension des conditions d’entretien futures.

Tel est l’enjeu qui nous attend, soyons à la hauteur !  

En tout cas, tous mes vœux vous accompagnent,
Guy Schoumacker
Dernières Nouvelles…
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· Site www.afco.asso.fr…
Textes règlementaires, fiches Sécurité, adhésions, comptes-rendus de conférences, journaux,…; le site, progressivement, s’anime ; allez-donc y faire un tour ! 
· Du savoir et du faire savoir; un forum pour comprendre les enjeux et les apports de la coordination SPS…
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« L’AFCO Lorraine Champagne Ardenne ne recule décidément devant aucun effort pour se rapprocher de ceux qui, de près ou de loin, touchent à la coordination; la preuve, la participation active de nos confrères Jean-Paul et Didier Lemoine, au forum qui s’est tenu le 24 novembre dernier à Châlons en Champagne sous l’égide de la CRAM et dont voici « l’avis presse »:
« Les Industries du Bâtiment et des Travaux Publics emploient 7,4 % des salariés mais représentent à elles seules 20 % des accidents graves du travail (entraînant une incapacité permanente) et 27,4 % des décès. 

Si de nombreux accidents surviennent sur les chantiers des constructions neuves, ils se produisent aussi lors des opérations d’entretien et de maintenance des bâtiments existants. Diminuer leur nombre et leur coût passe par une meilleure prévention.

Il incombe principalement aux maîtres d’ouvrage, publics ou privés, d'intégrer la sécurité lors de la conception des bâtiments, d'organiser la prévention des accidents sur les chantiers où interviennent plusieurs corps de métiers et de réfléchir aux modalités des interventions ultérieures sur ces ouvrages.

Issue d'une directive européenne, la coordination sécurité et protection de la santé sur les chantiers de bâtiment et travaux publics est entrée en vigueur en 1994 : il appartient notamment au maître d’ouvrage de désigner un Coordonnateur Sécurité - Protection de la Santé dès le stade de la conception d’un projet de construction. Ce dernier assistera maître d’œuvre et maître d’ouvrage tout au long du projet pour la mise en place des mesures de prévention pendant la construction et pour l’intervention ultérieure sur l’ouvrage.

Loin d’être une contrainte supplémentaire dans l’acte de construire, une coordination efficace est un atout majeur pour le maître d’ouvrage et l’équipe de conception.

Une décennie après la création du dispositif de Coordination Sécurité et Protection de la Santé, les intervenants dans l’acte de construire présentent des opérations de coordination réussies et mettent en évidence les apports réels de cette mission lors d’un forum organisé par la CRAM Nord-Est, l’OPPBTP Nord-Est et la DRTEFP Champagne/Ardenne en partenariat avec  les organismes suivants : Fédération Française du Bâtiment Champ.-Ardenne, Fédération Régionale des TP Champ.-Ardenne, Conseil Régional de l’Ordre des Architectes Champ.-Ardenne,  APAVE, BUREAU VERITAS, CSBTP 51, NORISKO Coordination,  SOCOTEC. AFCO
Les thèmes relatifs aux moyens mis en commun pour les travaux en hauteur, le levage, la manutention et l’hygiène sur les chantiers, ainsi que les mesures prévues pour les interventions ultérieures sur les ouvrages y seront largement illustrés et débattus. » 
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La manifestation a fait salle comble, en présence d’au moins 500 personnes dont l’attention soutenue témoigne qu’elles ne se sont pas déplacées uniquement pour le buffet… Il est vrai que les propos particulièrement incisifs des représentants de l’inspection du travail se sont révélés pour le moins « mobilisateurs »
…de Paris…

· De la difficulté de s’assurer,…

C’est désormais du passé. Les adhérents AFCO, grâce à la souscription d’une police de groupe au plan national, peuvent bénéficier de tarifs réduits significatifs pour assurer leurs missions (y compris celles relatives aux risques Amiante, Plomb,…). A bon entendeur ! ….
· Economies…

Indépendamment des stages pour lesquels les membres AFCO bénéficient d’ores et déjà de réductions substantielles, des tarifs préférentiels d’abonnement documentaires ou d’achats logiciels sont proposés aux adhérents ; il suffit de demander ! 
· Réponses…
Sur la question de Roger Piotto à Robert Picolli, adjoint au sous-directeur des conditions de travail, les coordonnateurs SPS qui n’auraient pas renouvelé leur attestation de compétence faute d’exercer, ont la faculté de bénéficier du renouvellement de 5 jours. 
Attention : Cela ne concerne aucunement les coordonnateurs en défaut, qui continuent d’exercer en toute illégalité et engagent la responsabilité de leurs clients.  
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· Déchets de chantier…
Les matériaux durs comportant des fibres d’amiante (Dalles vinyl-amiante, Plaques amiante-ciment, par exemple) peuvent désormais être entreposés en décharges de classe 3 (décharges pour matériaux inertes non recyclables), mais en alvéoles spéciales avec édition d’un bordereau de suivi. 
Bienvenue à priori, cette disposition demande toutefois à être clarifiée dans son application ; à suivre…
· Location…
A propos, saviez-vous que la location d’une grue représente 50 à 200 Euros HT de l’heure, à comparer au coût d’un ascenseur de chantier (6 à 10 Euros HT de l’heure soit 3500 à 7000 Euros sur une durée de 6 mois, avec 350 Euros de frais de maintenance mensuels. Cela pourrait donner des idées !  
Saines lectures…

La réglementation devient décidément draconienne ! 
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· Armatures en attente… 
Lisez attentivement la Recommandation R405 CNAM du 19/06/2003 ; voilà un texte qui répond à toutes les attentes (c’est le cas de le dire) dans ce domaine…
· Echafaudages…(Décret 2004-924)
De leur montage…

Il ne suffit pas de vouloir sécuriser les échafaudages une fois montés, encore faut-il sécuriser les monteurs eux-mêmes! 

Cela paraît évident et pourtant, faute d’un matériel adapté du type « à montage en sécurité » de marque NF, combien de fois ne sommes-nous pas amenés à temporiser ? 

La CRAM est pourtant toute disposée à prendre en charge jusqu’à 30% des équipements, pourvu qu’ils soient conformes à la recommandation CNAM R408 du 10/06/2004

Jusqu’à leur mise en commun…

Attention : La classe retenue pour un échafaudage détermine explicitement la charge qu’il est susceptible de supporter et, par voie de conséquence, son domaine d’emploi 

1 : 0,75kN/m2

2 : 1,50kN/m2

3 : 2,00kN/m2

4 : 3,00kN/m2

5 : 4,50kN/m2

6 : 6,00kN/m2

Aussi, soyons vigilants à retenir le cas le plus préjudiciable dès lors qu’une mise en commun est envisagée. Assurons-nous également que l’entreprise en charge de la mise à disposition, fasse

· établir une note de calcul

· vérifier l’échafaudage par une personne qualifiée (PV de réception à établir par cette dernière)

· apposer, en pied, un panneau en explicitant les conditions d’accès et d’utilisation, considérant que les autres utilisateurs ne seront assujettis qu’à une simple vérification de son état de conservation (Arrêté du 21/12/04), 

· rédiger, conjointement avec le chef de chantier de chaque entreprise utilisatrice, un PV de transmission des consignes d’utilisation et d’accès, avec mention de la classe retenue. 

· Levage… (Recommandation R406 CNAM du 10/06/2004 - Arrêtés des 1,2,3 mars 2004)
En résumé, 

· Aucune charge y compris les apparaux de levage (élingues, palonniers,…) ne doit rester suspendue au crochet (à ramener au plus près du fût) lorsque la grue est en girouette. 

· L’anémomètre doit être positionné au plus haut et ne pas être abrité

· Sauf prescriptions plus contraignantes du fabricant, une pré-alarme (dans la cabine et à l’extérieur) doit se déclencher lorsque les vents atteignent  50kms/h, puis une alarme dès 72kms/h, 

· Un carnet de maintenance et de vérifications périodiques est obligatoire y compris pour les chariots élévateurs et monte-matériaux
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· De la préparation de chantier…
Même si, dans la réalité, elle est généralement bien inférieure, la période de préparation de chantier devrait être, en marchés publics, de 2 mois au minimum (cf art.28 du CCAG Travaux) et de 3 mois à compter du lendemain de la notification d’un marché privé. 
Sans aller nécessairement jusque là, un mois de préparation constitue un minimum si l’on veut garantir les délais 

· de 30 jours dont dispose le lot dit « principal » pour la rédaction de son PPSPS 

· de 11 à 17 jours calendaires requis par les entreprises, pour obtenir les réponses à leurs DICT (Déclarations d’intention de commencer les travaux).  
A cet égard, signalons que, conformément aux termes du Décret 91-1147 du 14 octobre 1991 qui régit également les demandes de renseignements,  les DICT doivent être émises par toutes les entreprises intervenantes dès lors qu’elles effectuent des travaux au voisinage d’ouvrages aériens, souterrains ou subaquatiques, y compris en sites privatifs (RFF, voies navigables, aéroports, sites industriels,…). 

· Travailleurs indépendants…

On les oublie toujours et pourtant,… 
Même s’il s’agit de personnes qui, établies à leur compte ou dirigeant de droit une entreprise ou une société, n’ont ni contrat de travail ni employeur, les travailleurs indépendants sont à considérer par les Maîtres d’ouvrages au même titre qu’une entreprise, pour la nomination d’un coordonnateur SPS.
· Quelques chiffres édifiants…

Si le BTP représente 7% de la masse salariale globale, il pèse 15% des dépenses d’accidents avec des taux de cotisation qui varient de 1 à 9,4% (4,7% en moyenne), soit le double des cotisations hors BTP, en hausse constante par ailleurs.
Concrètement, les accidents graves et maladies professionnelles grèvent le coût de construction d’un pavillon d’environ 4000 Euros ; cela fait réfléchir…surtout si c’est du vôtre qu’il s’agit ! 
· Des missions bradées…
Bon à savoir…

· Un bureau de contrôle national est retenu par plusieurs communes pour des marchés à Bons de commandes établis sur la base d’un tarif horaire de… 23,92 Euros TTC

· Un autre bureau de contrôle est retenu pour des opérations de contrôle amiante et de vérifications périodiques d’appareils de levage et équipements, à raison de : 

· Technicien, 30 euros TTC, 

· Technicien confirmé, 36 euros TTC, 

· Ingénieur, 37 euros TTC, 

· Ingénieur confirmé, 47 euros TTC

On croît rêver… 

· Jurisprudence…en euros
C’est un grief récurrent qui nous est fait de n’en jamais parler assez dans nos colonnes…
· Des conséquences d’une chute à travers la toiture d’un silo, faute de concertation entre 2 entreprises et malgré l’existence d’une ligne de vie ; 

Condamnation : 

· Du Maître d’œuvre-Coordonnateur SPS 8000 -12 mois de prison avec sursis pour organisation inefficace et défaut d’information

· Des entreprises (Gérant, Directeur technique, chefs de chantier) : de 1500 à 17000 – 6 à 8 mois de prison avec sursis

Ce type d’accident met en exergue, alors que l’intéressé n’avait pas accroché son harnais, la nécessité impérieuse de hiérarchiser les interventions des personnels sous l’autorité d’un chef de chantier dit « principal », seul garant, par sa présence, du respect des prescriptions énoncées par le coordonnateur et de la transmission des consignes, le cas échéant

· Des conséquences d’une chute à travers une toiture en fibro-ciment ; 

Condamnation 

· du Maître d’ouvrage : 42000 pour avoir accepté un PGC insuffisant et ne pas avoir donné suffisamment de moyens au Coordonnateur SPS
· du Coordonnateur SPS : 28000 -1mois de prison avec sursis, pour absence de visite d’inspection commune et de remarques sur le PPSPS, ajoutées à un PGC généraliste sans prescriptions explicites quant aux mesures de protection collectives nécessaires
· du Conducteur de travaux-Entreprise : 16000 –1mois de prison avec sursis

Le Maître d’ouvrage n’est manifestement plus exempté de responsabilité ; d’autres exemples… Des conséquences d’un laxisme avéré ;  
Condamnation du Maître d’ouvrage : 4500, pour entrave à la mission du Coordonnateur SPS qui, malgré de multiples  rappels (nettoyage, bouchage de trémies, maintenance des installations de protections collectives), n’a pas trouvé d’écho auprès des entreprises faute d’être soutenu.

· Des conséquences d’un arrêt de chantier ; 

Condamnation du Maître d’ouvrage : Astreinte de 3000 par jour jusqu’à régularisation des PGC et PPSPS, mise en œuvre d’un échafaudage et de recettes conformes
Edifiant ! 

· Des conséquences d’un refus de régler ses honoraires au Coordonnateur SPS
Condamnation de l’entrepreneur : 1900 
Intéressant s’il en est, ce jugement met en évidence l’absence d’impunité d’un entrepreneur qui, sous-traitant une partie de ses prestations sans en avoir préalablement informé le Maître d’ouvrage, rend obligatoire la nomination d’un coordonnateur SPS. En l’occurrence, le sous-traitant était chargé du montage de l’échafaudage…
· Du cas d’un accident subi par un personnel écrasé par un camion-toupie qui circulait en dehors des espaces prévus à cet effet

Condamnation du Conducteur de travaux : 3 mois de prison avec sursis, faute d’avoir donné les instructions nécessaires au chauffeur qui manoeuvrait en marche arrière à l’intérieur d’un hangar, sans être accompagné
· Du cas d’un personnel tombé d’une  échelle instable alors qu’il cherchait à accéder à l’étage d’un bâtiment. 

Seule la responsabilité propre de l’intéressé a été retenue malgré l’absence d’accès et de protection collective
· Du cas d’un ouvrier enseveli dans une tranchée…de 1,35m de profondeur : 
Condamnation : 

· Maître d’ouvrage Communal : 16500, pour absence de nomination d’un Coordonnateur   (il n’y avait pourtant qu’une seule entreprise) 
· Gérant de l’entreprise : 24500 pour non respect du Décret de 65

· Du cas d’un monteur tombé d’une échelle : 
Condamnation :

· Coordonnateur : 40000 pour absence de PGC
· Entreprise : 44000 pour insuffisance de formation du personnel quant à l’utilisation d’une échelle

· Des conséquences du décès d’un personnel sous-traitant non déclaré:

Condamnation :

· Entrepreneur attributaire : 2000 - 8mois de prison avec sursis 
· Entrepreneur sous-traitant : 2000 - 6mois de prison avec sursis 

· Vos avis… 
…Sur la mise en cause incompréhensible  d’un coordonnateur SPS, dans le cadre de la Rédaction du DIUO, pour ne pas avoir imposé une nacelle plutôt qu’un échafaudage roulant dans le cas du remplacement de luminaires…Il est vrai que l’échafaudage avait été posé en équilibre instable par le personnel en charge de l’intervention ! 
De toute évidence, lorsqu’un accident se produit, il est toujours une bonne raison de  mettre en cause la méthodologie employée quelle qu’elle soit. Décidément, la propension résolument franco-française de notre système judiciaire à privilégier, à l’instar des protections collectives, la responsabilité collective, est exaspérante… 
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(------------------------------------------ DEMANDE D’INSCRIPTION --------------------------------------------


à adresser à URBAME – 32, ZIL du Gros Hêtre BP 70157 57504 SAINT AVOLD CEDEX  avec un chèque de 90 Euros libellé à l’ordre de « AFCO Lorraine »





Veuillez compléter les rubriques ci-dessous, cocher les cases concernées et  joindre une photocopie de votre attestation de compétence et renouvellement de compétence le cas échéant, un curriculum vitae ainsi qu’une photo d’identité récente



































Formation :     Niveau




















En cas de demande faite à l’Association, autorisez-vous celle-ci à communiquer vos coordonnées ?


(Au cas où il n’y aurait pas de réponse de votre part, nous considérerions que vous avez donné votre accord - Loi Informatique et Liberté)


Signature








NOM- Prénoms





Profession-Spécialité





Adresse





E-Mail





Téléphone





Fax





Organisme formateur


Adresse


Lieu du stage
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Renouvellement à 5 ans : Organisme, lieu du stage, date d’agrément





Lieu du stage























Date d’agrément





CONCEPTION





REALISATION





1





2





3





OUI





NON
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(------------------------------------------ CONVENTION DE PARTENARIAT-----------------------------------


à adresser à URBAME – 32, ZIL du Gros Hêtre BP 70157 57504 SAINT AVOLD CEDEX  avec un chèque de 500 Euros libellé à l’ordre de « AFCO Nationale »





entre la Société…………………………………………………………………………………………………………………………………………..





et AFCO Fédération,





Il a été convenu que :





AFCO Fédération crée un portail publicitaire sur son site Internet comprenant, pour une durée d’un an :





L’’affichage du Logo de l’entreprise


Un lien avec le site de l’entreprise





en contrepartie de quoi, la société……………………….verse une somme forfaitaire de 500 Euros à l’AFCO Nationale, par chèque bancaire joint, établi le……………………………….sous n°………………………………………………………….








Fait à ……………………………………….., le…………………………….
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